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chose jugée ent: e les parties, quant à cette question inci-

lente. Le tribunal en rendant son jugement a éteint sa
indiction et il ne peut plus y toucher par le jugement
bal. A plus forte raison, ne pourra-t-il s'y soustraire si
jugement interlocutoire a été confirmé par un tribunal

J'appel. '".

i Certains auteurs prétendent qu'au cas de non contes-
tetion le jugement interlocutoire n'a pas force de chose
fugée sur la question qu'il décide. Nous ne saurions
admettre cette doctrine. Si le défaut de porter un juge-
ment en appel équivaut à un acquiescement, il ne peut en
être autrement du défaut de le contester.

lui

4a.—Il est une partie de tout jugement interlocutoire
ne jouit jamais de l'autorité de la chose jugée : c'est

:11e qui ne fait que préjuger quant aux conclusions prin-
ipales, c'est-à-dire qui laisse entrevoir l'opinion qu'en a
mçue le juge et d'après laquelle il décidera plus tard, non
s certainement, mais probablement. C'est en ce sens
e l'on dit que l'interlocutoire ne lie pas le juge : ''Judex
interlocutoris dïscedere potest^ ^'^

Ainsi, la preuve testimoniale ne peut en certains cas
re ordonnée que lorsqu'il y a commencement de preuve
ir écrit. Or, il semblerait, une fois la preuve testimo-
iale admise, qu'il n'y a plus que la question de savoir si
e est concluante et non contredite, et que celui en faveur
qui elle est admise doit avoir gain de cause dans l'affir-

lative
: tel n'est pas le cas cependant, et même si la preuve
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